Remboursement des cotisations Maribel Social pour les travailleurs 

Activa, Sine et PTP du secteur non-marchand 

durant les deux premiers trimestres 2004

A. Conditions pour que la demande soit recevable

1. Quel employeur peut éventuellement prétendre à ce remboursement ?

L’employeur qui a rentré une demande au Fonds Maribel concerné (selon la Commission Paritaire), directement ou par l’intermédiaire de son secrétariat social, le 30 septembre 2004 au plus tard (date de la poste ou du fax ou du mail faisant foi).

2. Pour quel travailleur l’employeur peut-il prétendre à ce remboursement ?

Le travailleur Activa, Sine ou PTP pour qui une cotisation Maribel Social a été prélevée, c’est-à-dire qui a travaillé au moins à mi-temps sur un trimestre, au cours des deux premiers trimestres 2004. 

Attention : Le travailleur Maribel (subventionné par le Fonds) durant cette période n’est pas concerné, c’est le Fonds qui a payé sa cotisation !

3. Quel peut être le montant du remboursement ?

Le montant de la cotisation Maribel Social versée par l’employeur. Le montant maximum est de 288,18 € par trimestre par travailleur. Le montant n’est pas proratisé. Exemples : 

· Un travailleur preste à tiers temps durant les deux premiers trimestres 2004. Aucune cotisation Maribel Social n’est versée, aucun remboursement ne peut être effectué.

· Un travailleur preste à temps plein pendant un mois au cours des deux premiers trimestres 2004. Aucune cotisation Maribel social n’est versée, aucun remboursement ne peut être effectué.

· Un travailleur preste à mi-temps durant les deux premiers trimestres 2004. Une cotisation Maribel Social de 288,18 € par trimestre est versée, un remboursement de 576,36 € peut être effectué.

· Un travailleur preste à temps plein durant les deux premiers trimestres 2004. Une cotisation Maribel Social de 288,18 € par trimestre est versée, un remboursement de 576,36 € peut être effectué.

B. Conditions pour que la demande soit acceptée

1. L’association doit avoir reçu un courrier (qui ne constitue pas un refus) à son nom de la part du Fonds Maribel concerné en juillet 2009. Les employeurs qui n’ont pas reçu ce courrier n’ont simplement pas fait de demande et n’entrent pas dans les conditions. 

2. Si le courrier n’impose pas de démarche supplémentaire de la part de l’employeur, la demande (telle quelle ou modifiée par le Fonds selon les conditions prévues au point A.) est acceptée et le remboursement se fera au cours du mois de septembre 2009.

3. Si le courrier impose une démarche supplémentaire en direction du Fonds, cette condition doit être correctement remplie dans les temps impartis pour que la demande soit acceptée et le remboursement puisse avoir lieu en septembre 2009.

